
 
 
 

L’école de musique intercommunale 
Au sein de l’école de musique intercommunale de St Marcellin Vercors Isère, sur les sites de Vinay (38470) et de 
St Romans (38160), dans une équipe dynamique de 17 enseignants artistiques mettant en oeuvre un projet 
pédagogique basé sur la pratique vocale, la musique d’ensemble et les projets musicaux réunissant élèves de l’école 
de musique et élèves du milieu scolaire. Tous les ans, un projet « Place aux cuivres » dynamise les élèves et leurs 
professeurs avec un ensemble invité : Quintette MAGYC, E=mCu, François Thuillier etc… et les classes de cuivres 
sont en plein essor. Pour poursuivre cette dynamique, nous recrutons : 
 

un PROFESSEUR de TROMPETTE 

sur un grade d'assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe ou 2ème classe 
 

Durée hebdomadaire : 6h 
 
L’école de musique de la commune de Chatte avec laquelle nous sommes en réseau recrute également 2h en 
trompette. 
 
Missions / conditions d'exercice 
Sous la responsabilité de la directrice de l'école de musique et dans le cadre du projet d'établissement en cours 
d’élaboration, les missions s'articulent jusque là sur le site de Vinay : 
 
- Enseignement de la trompette aux élèves de 1er et 2nd cycle 
- Orientation et suivi des élèves dans leurs projets 
- Participation aux évènements musicaux, aux réunions et à la vie pédagogique de l'établissement 
- Contribuer par votre action au maintien du dynamisme de la classe de trompette 
 
Profils recherchés 

- titulaire du DE ou du DEM, ou sur liste d'aptitude, ou en démarche diplômante 
- capacité à travailler en équipe, à fédérer (au sein de l'école et dans un cadre partenarial) 
- intérêt pour le milieu scolaire, les pratiques amateurs 
- disponibilité et implication 
- permis et véhicule indispensable 
- adaptabilité au milieu rural 
 
Autres informations : 
 
Pour compléter son équipe, l’école de musique intercommunale recrute également dans les disciplines suivantes :  

- sur son site de Vinay : direction d’orchestre de jeunes (1h30), saxophone (6h), trombone-tuba (5h), 
percussions-batterie (5h), formation musicale-chœur d’enfants (8h, 5h et 2h), intervention en milieu 
scolaire (3h)  

- sur son site de St Romans : guitare basse musiques actuelles et ateliers (4h), batterie musiques 
actuelles (8h et 6h), atelier jazz (1h), ateliers vocaux (2h) 

Les entretiens auront lieu les 18 et 19 juin 2026. 

Informations : Viviane Gégout, directrice de l’école de musique, 04-76-36-69-78  
envoyer son CV et lettre de motivation à ecoledemusique@smvic.fr 
ou 
postuler en ligne : https://www.emploi-territorial.fr/offre/o038260428001199-professeur-trompette 
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